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À propos de la CADEUL  

La Confédération des associations d’étudiants et étudiantes de l’Université Laval (CADEUL) fête 

cette année ses 36 ans d’existence. Elle représente 88 associations étudiantes et plus de 32 000 

étudiantes et étudiants du premier cycle de l’Université Laval. 
 
La CADEUL a pour mission de représenter les étudiantes, les étudiants et les associations 
d’étudiantes et d’étudiants membres afin de promouvoir et de défendre leurs droits et leurs intérêts, 
notamment en matière pédagogique, culturelle, économique, politique et sociale, ainsi qu’envers 
l’administration universitaire. 
 
Par ailleurs, la CADEUL encourage ses membres à s’impliquer dans leur milieu, stimule leur potentiel 
et met de l’avant leur vision collective, notamment : 

 en créant des liens entre les associations et en favorisant la communication avec les 
étudiantes et les étudiants; 

 en développant des outils pour les aider à réaliser leurs ambitions; 

 en les aidant à être des leaders dans leur milieu; 

 en offrant des services adaptés à leurs besoins; 

 en défendant leurs intérêts. 

 

 

 

 

 
Confédération des associations d’étudiants et étudiantes de l’Université Laval (CADEUL) 
Bureau 2265, pavillon Maurice-Pollack, Université Laval, Québec (Québec) G1V 0A6 
Téléphone : 418.656.7931 – Télécopieur : 418.656.3328 – Courriel : cadeul@cadeul.ulaval.ca 
Site Internet : http://www.cadeul.com/ 
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Introduction 
 

La journée du 5 novembre sera celle du scrutin des élections municipales de 2017. 
Québécoises et Québécois sont invité-e-s à se rendre aux urnes afin d’exprimer leur préférence 
politique et choisir une nouvelle équipe à la tête de la Ville. 

Chaque élection est ainsi l’occasion d’exercer sa participation citoyenne sous différentes 
formes et c’est avec le dépôt d’une plateforme que la CADEUL souhaite, elle aussi, faire usage de 
ce droit. Les élections municipales offrent aux associations étudiantes l’opportunité de formuler un 
ensemble de recommandations auprès de la Ville de Québec, lesquelles cherchent à répondre aux 
besoins des étudiantes-e-s, mais peuvent également satisfaire les attentes d’une part plus large de 
citoyennes et citoyens. 

Cette plateforme est divisée en quatre grandes thématiques : le logement, la mobilité durable, 
le dynamisme de la ville et la ville verte. 

 

Le logement  
 

La poursuite d’études universitaires est synonyme pour beaucoup d’étudiant-e-s d’un départ 
du domicile familial et de ce fait, de la recherche d’un logement. La capacité d’hébergement des 
résidences universitaires étant limitée et ne représentant pas un mode d’habitation convenant à 
toutes et à tous, la majorité des étudiant-e-s doivent partir en quête d’une location, qu’il s’agisse d’un 
appartement individuel ou d’une colocation, par exemple.  

Les étudiant-e-s de l’Université Laval peuvent rencontrer un certain nombre de difficultés 
reliées à leurs conditions de logement. Dans le cadre des élections municipales à venir, la CADEUL 
a pensé pertinent de dresser un tableau des problèmes rencontrés, ainsi que de proposer à la Ville 
de Québec et aux différents candidat-e-s, une série de recommandations afin d’y remédier. 

En 2013, la CADEUL soulignait le faible taux d’inoccupation dans la Région métropolitaine 
de recensement (RMR) de Québec, synonyme d’une offre restreinte en logements disponibles à la 
location et de fait, de l’entretien de loyers élevés. En effet, ce dernier était de 2,3 %1 en 2013, contre 
4,9 % pour l’année 20162. La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) ainsi que 
la Régie du logement estiment qu’un taux supérieur à 3,0 % est la preuve d’une offre de logements 
disponibles suffisante par rapport à la demande. La CADEUL se réjouit de cette augmentation, 
laquelle est censée donner plus de facilité aux étudiant-e-s dans leurs choix d’habitation, ainsi que 
leur offrir, normalement, des loyers moins élevés. Cependant, d’autres facteurs viennent limiter 
l’accessibilité au logement pour celles et ceux aux revenus les plus faibles.  

Tel que souligné régulièrement par les médias, ou simplement constaté par les résident-e-s 
de la ville, Québec assiste depuis plusieurs années à la mise en œuvre de nombreux chantiers. 
L’année 2015 a notamment été marquée par une augmentation significative de l’offre d’habitations 
neuves sur le marché locatif 3 . Ce renouvèlement du parc immobilier présente un nombre de 
condominiums élevé, ainsi que des résidences pour personnes âgées et autres appartements 
luxueux. Or, ce type de logements construits en quantité ne constitue pas une offre intéressante pour 
la majorité de la population étudiante du fait de son coût élevé. À l’inverse, la construction de 
logements sociaux est en baisse4. De plus, ce phénomène entretient une corrélation positive avec la 

                                                
1SCHL, Rapport sur le marché locatif : RMR de Québec, 2014, p.1, [En ligne], https://www.cmhc-

schl.gc.ca/odpub/esub/64429/64429_2014_A01.pdf?fr=1504306919786  
2 Id., Rapport sur le marché locatif : RMR de Québec, 2016, p.1, [En ligne], https://www.cmhc-

schl.gc.ca/odpub/esub/64429/64429_2016_A01.pdf?fr=1504306919786  
3 Ibid., p.2. 
4 Romain SCHUÉ, “Une hausse des loyers très inquiétante à Montréal”, dans Métro, 2017, [En ligne], 

http://journalmetro.com/actualites/montreal/1163090/une-hausse-des-loyers-tres-inquietante-a-montreal-selon-liris/  

https://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/esub/64429/64429_2014_A01.pdf?fr=1504306919786
https://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/esub/64429/64429_2014_A01.pdf?fr=1504306919786
https://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/esub/64429/64429_2016_A01.pdf?fr=1504306919786
https://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/esub/64429/64429_2016_A01.pdf?fr=1504306919786
http://journalmetro.com/actualites/montreal/1163090/une-hausse-des-loyers-tres-inquietante-a-montreal-selon-liris/
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hausse générale des loyers, tel que le souligne notamment une étude menée par l’Institut de 
recherche et d’informations socio-économiques (IRIS) :  

La surabondance d’unités de logement de type condo n’est certes pas étrangère à cette situation. La 
pression à la hausse qu’exerce ce genre de logement sur l’évaluation foncière et sur les coûts 
d’habitation est peut-être si élevée que même un marché locatif à l’équilibre ne parvient plus à 
stabiliser les prix5. 

Ainsi, le loyer moyen dans la RMR de Québec s’élevait en 2016 à 781 $6 par mois, contre  
726 $ en 2013, ce qui représente une augmentation de 7,6 % en trois ans. Elle est la plus forte que 
l’on puisse constatée dans les différents grands centres urbains de la province durant la même 
période. 

 
Tableau 1. Loyer moyen (en $) des appartements d’initiative privée comprenant tous les types 
de logements 

RMR 2013 2014 2015 2016 Taux de croissance 

Trois-Rivières 529 537 552 561 6.0% 

Québec 726 745 760 781 7.6% 

Montréal 708 719 744 760 7.3% 

Saguenay 548 561 566 560 2.2% 

Gatineau 717 726 734 740 3.2% 

Sherbrooke 574 590 592 612 6.6% 

Source : Compilation des données de plusieurs documents produits entre 2014 et 2017. Voir SCHL (2014-2016), Rapport 
sur le marché locatif – Grands centres, 2014-2016 

 

De plus, l’arrondissement de Sainte-Foy-Sillery affiche un loyer moyen supérieur à la RMR 
dans sa globalité, avec un montant de 839 $ en 20167. Les étudiant-e-s (locataires) de l’Université 
Laval seraient plus de 60 %8 à vivre dans cet arrondissement (représentant 22 % des locataires du 
quartier9). Avec un revenu annuel moyen de 14 063 $10, ils seraient ainsi 60 % à mettre plus de 30 % 
de leur revenu dans leur loyer et 38 % qui investissent plus de 50 %11. Plus de la moitié des étudiant-
e-s de l’Université surpasseraient ainsi le taux d’effort, soit le pourcentage du budget consacré au 
logement par rapport aux revenus bruts d’un ménage, ceci les rendant davantage susceptibles de 
connaître d’importantes difficultés financières pendant leurs études. 

 

Le PPU du p lateau centre de Sainte -Foy  
 

                                                
5 Philippe HURTEAU, « Des loyers toujours en hausse », Institut de recherche et d’informations socio-économiques, numéro 3, 2017, 

p.3. 
6 SCHL, op. cit., p.1. 
7 Ibid., p.9. 
8 UTILE, Le logement étudiant au Québec en 2017, Rapport de recherche, 2017, p.34. 
9 Jean-Louis BORDELEAU, “Hausse des loyers à Ste-Foy-Sillery: obligés de payer plus”, dans Impact Campus, 2014, [En ligne],  

http://impactcampus.ca/actualites/hausse-loyers-ste-foy-sillery-obliges-payer/ 
10 Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de la science, Enquête sur les conditions de vie des étudiantes et des 

étudiants, de la formation professionnelle au secondaire, du collégial et de l’université, 2013, p.44. 
11 Jean-Louis Bordeleau, op.cit. http://impactcampus.ca/actualites/hausse-loyers-ste-foy-sillery-obliges-payer/  

http://impactcampus.ca/actualites/hausse-loyers-ste-foy-sillery-obliges-payer/
http://impactcampus.ca/actualites/hausse-loyers-ste-foy-sillery-obliges-payer/
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Le 12 septembre 2012, la Ville de Québec adoptait le Plan particulier d’urbanisme (PPU) du 
plateau centre de Sainte-Foy. Constituant un projet de planification et de développement du second 
pôle économique de la région de Québec après le centre-ville, le territoire du PPU est situé 
directement à l’ouest du campus de l’Université Laval. Le PPU vise avant tout à augmenter la densité 
du cadre bâti en favorisant la construction d’édifices en hauteur, la requalification des espaces de 
stationnement en espaces commerciaux ou résidentiels et le réaménagement de plusieurs tronçons 
routiers. Par ailleurs, il prévoit une meilleure utilisation des grands axes de déplacement pour 
accueillir des modes de transports actifs. 

La CADEUL, loin de s’opposer à ce projet, indiquait dans un mémoire produit en 2012 qu’il 
serait sans doute bénéfique pour le secteur12. Il permettrait d’offrir un milieu de vie plus intéressant 
aux citoyen-ne-s en maximisant l’utilisation des terrains peu ou mal développés et en rendant 
certains espaces plus conviviaux pour les usagers et usagères des transports actifs comme la 
marche et la bicyclette.  

La Ville de Québec avait réalisé, dans l’année précédant l’adoption du plan, une consultation 
publique en ligne afin que la population puisse s’exprimer sur les grandes orientations du projet. Il 
ressortait de cette dernière que les citoyen-ne-s attendaient « un accroissement de la fonction 
résidentielle et un meilleur accès aux logements pour tous les types de ménages (coût, diversité, 
taille, type d’exploitation). Il est ainsi proposé […] de préserver la quiétude des quartiers existants et 
d’offrir des logements abordables13 ».  

Depuis 2012, deux étapes de modifications ont eu lieu et plusieurs chantiers ont démarré, à 
l’image du réaménagement du stationnement étagé de Place Sainte-Foy. Néanmoins, malgré les 
modifications apportées, la recommandation de la population quant à l’offre de logements abordables 
ne semble pas occuper une place de choix. En effet, la CADEUL maintient ainsi que le PPU favorise 
l’accroissement du prix des terrains, et donc des loyers, suite à l’intense spéculation des promoteurs 
immobiliers et à la construction probable de plusieurs édifices accueillant des condominiums de luxe. 
Il s’agit d’ailleurs de l’un des objectifs poursuivis par les autorités municipales qui souhaitent 
augmenter les revenus fiscaux grâce aux retombées du PPU.  

De ce fait, le secteur du PPU, ainsi que ceux lui étant périphériques pourraient devenir 
inaccessibles pour les étudiant-e-s universitaires et collégiaux se logeant à proximité de l’Université 
Laval, du Cégep Garneau, du Cégep Sainte-Foy et du Collège St-Lawrence. Sachant que le loyer 
moyen de l’arrondissement Sainte-Foy-Sillery est déjà plus élevé que celui de la RMR dans sa 
globalité, ce projet encourage encore un peu plus la hausse des loyers, poussant au déménagement 
des étudiant-e-s et ne faisant qu’accroître les distances qu’ils auront à parcourir pour se rendre sur 
le campus. 

Pour ces différentes raisons, la CADEUL propose deux solutions afin d’atténuer les impacts 
néfastes de cet important projet de densification. Tout d’abord, la Ville de Québec devrait se doter 
d’une stratégie pour favoriser la mixité sociale sur le plateau centre de Sainte-Foy. Cette stratégie 
pourrait inclure des cibles ayant trait à l’implantation de logements abordables, de coopératives 
d’habitation et d’habitation à loyer modique (HLM).  

Ensuite, la Ville devrait favoriser la construction de projets immobiliers incluant des 
appartements à loyers modiques sur le territoire du PPU du plateau centre de Sainte-Foy afin d’éviter 
un embourgeoisement excessif du secteur. La part de logements abordables dans chaque immeuble 
devrait être fixée en fonction de la viabilité économique de chaque projet.  

                                                
12 CADEUL, Le programme particulier d’urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy et les étudiants de l’Université Laval, Mémoire 

présenté à la Ville de Québec, 2012, [En ligne], http://doc.cadeul.com/avis/CADEUL_Memoire_PPU.pdf  
13 Ville de Québec, Programme particulier d’urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy, 

Version finale approuvée par règlement, 17 décembre 2012, p.8, Site officiel, [En ligne],  

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/ppu/ppu_saintefoy/docs/ppu_plateau_centre_sainte_f

oy.pdf 

http://doc.cadeul.com/avis/CADEUL_Memoire_PPU.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/ppu/ppu_saintefoy/docs/ppu_plateau_centre_sainte_foy.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/ppu/ppu_saintefoy/docs/ppu_plateau_centre_sainte_foy.pdf
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Ces recommandations sont en accord avec la remarque suivante, relevée dans la dernière 
version du PPU qui a été amendé en 2017 : « La faible présence résidentielle à proximité du pôle 
d’emplois et une densité faible du bâti résidentiel et le manque de logements abordables »14. 

 

Recommandation 1  
Que la Ville de Québec mette en place une stratégie pour maintenir la mixité sociale 
sur le territoire visé par le PPU du Plateau centre de Sainte-Foy et dans les territoires 
périphériques de l’Université Laval. 

Recommandation 2  
Que la Ville de Québec favorise les projets de construction résidentielle qui incluent 
une part de logements abordables, de coopératives d’habitation et d’habitations à loyer 
modique. 

 

Le logement social à l’échelle métropolitaine  
 

Malgré une baisse dans la construction de logements sociaux depuis les années 199015, ces 
derniers sont considérés par les acteurs publics comme un outil de développement pouvant être 
utilisé afin de favoriser l’accès au logement pour la catégorie de citoyens et de citoyennes la moins 
nantie. À Québec, plusieurs organisations publiques de divers paliers de gouvernement financent la 
construction de logements sociaux : les Offices municipaux d’habitation, la SHQ et, surtout, la SCHL.  

En juin dernier, le projet de loi 122 a été adopté, devenant ainsi la Loi visant principalement 
à reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre 
leur autonomie et leurs pouvoirs. Cette dernière confère aux municipalités du Québec le pouvoir 
d’exiger l’inclusion aux projets de développement immobilier des logements abordables, familiaux ou 
sociaux16.  

La CADEUL souhaiterait ainsi que la Ville de Québec adopte un règlement municipal lui 
permettant de contraindre les promoteurs immobiliers à construire un certain nombre de logements 
abordables à l'intérieur de leurs projets, à l’image de ce que la Ville de Gatineau a proposé17. 

De plus, Québec s’est vu offrir en décembre 2016 près de 20 % des logements accordés par 
le gouvernement dans le cadre du Programme AccèsLogis 18 . Elle a annoncé ainsi dans un 
communiqué la construction de 400 logements pour l’année 2017 et sa volonté « à bien desservir 

                                                
14 Id., Programme particulier d’urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy, 

Version finale approuvée par règlement, 17 décembre 2012, amendé le 6 février 2016 et le 6 mai 2017, p. 24, Site officielle, [En 

ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/ppu/ppu_saintefoy/docs/ppu_plateau_centre_sainte_f

oy_edit%C3%A9.pdf  
15Romain SCHUÉ, op.cit., http://journalmetro.com/actualites/montreal/1163090/une-hausse-des-loyers-tres-inquietante-a-montreal-

selon-liris/  
16 Projet de loi no 122 (2017, chapitre 13), [En ligne], http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-122-41-

1.html  
17 Mathieu BÉLANGER, “Gatineau pourra imposer du logement social dans les projets privés”, dans La Presse, 2017, [En ligne],  

http://www.lapresse.ca/le-droit/actualites/ville-de-gatineau/201706/15/01-5107989-gatineau-pourra-imposer-du-logement-social-

dans-les-projets-prives.php 
18 Stéphanie MARTIN, “Logements sociaux: la ville de Québec choyée par AccèsLogis”, dans Le Journal de Québec, 2016, Lien: 

http://www.journaldequebec.com/2016/12/19/logements-sociaux-la-ville-de-quebec-choyee-par-acceslogis 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/ppu/ppu_saintefoy/docs/ppu_plateau_centre_sainte_foy_edit%C3%A9.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/ppu/ppu_saintefoy/docs/ppu_plateau_centre_sainte_foy_edit%C3%A9.pdf
http://journalmetro.com/actualites/montreal/1163090/une-hausse-des-loyers-tres-inquietante-a-montreal-selon-liris/
http://journalmetro.com/actualites/montreal/1163090/une-hausse-des-loyers-tres-inquietante-a-montreal-selon-liris/
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-122-41-1.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-122-41-1.html
http://www.journaldequebec.com/2016/12/19/logements-sociaux-la-ville-de-quebec-choyee-par-acceslogis
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toutes les clientèles présentes sur son territoire s’inscrivent dans la Vision du développement 
social »19. 

Ce contexte politique encourage la CADEUL à demander à la Ville de Québec de mettre sur 
pied un fonds destiné au logement. Ce fonds serait par la suite utilisé pour financer des projets de 
construction de logements sociaux visant à réduire les effets néfastes des insuffisances du marché 
du logement locatif dans plusieurs secteurs clés de la ville. Ces projets de construction pourraient 
alors améliorer et compléter l’offre des autres acteurs œuvrant dans le secteur du logement social à 
Québec, en plus de permettre la mise en place de projets conjoints avec la SCHL et la SHQ. En 
outre, une telle mesure permettrait de ralentir la hausse du prix des loyers par l’introduction de 
nouvelles unités de logement sur le marché locatif, en particulier dans le secteur du plateau centre 
de Sainte-Foy qui fait l’objet d’un PPU. En effet, puisque le nombre de logements locatifs à loyers 
modiques serait plus grand, cela engendrerait une pression vers le bas sur la moyenne globale du 
prix des loyers.  

Pour ces diverses raisons, la CADEUL recommande donc : 

 

Recommandation 3  
Que la Ville de Québec mette en place un fonds et une structure de gestion destinés 
à la construction de logements sociaux sur l’ensemble de son territoire. 

Recommandation 4  
Que la Ville de Québec adopte un règlement municipal permettant d’obliger les 
promoteurs immobiliers à réserver un nombre de logements abordables dans leurs 
projets, à défaut de quoi ils seront forcés de verser une compensation financière. 

 

Proximité du campus et étalement urbain  
 

Comme le révèle l’enquête PHARE, menée par l’Unité de travail pour l’implantation d’un logement 
étudiant (UTILE) en 2014, auprès d’étudiant-e-s de l’Université Laval résidant en appartement ou en 
résidence étudiante, la distance du lieu d’études est un enjeu important pour une majorité d’entre 
eux. À Québec, ce sont 49,4% des étudiant-e-s locataires ayant été sondé-e-s qui jugent ainsi cette 
proximité « très importante »20. La concentration des étudiant-e-s dans l’arrondissement Sainte-Foy-
Sillery (notamment dans le quartier de la Cité-Universitaire), ainsi que dans les quartiers de 
Montcalm, Saint-Sacrement et Saint-Jean-Baptiste, constitue un élément révélateur de l’effet 
structurant de la proximité du lieu d’études. 

Bien qu’une majorité se dise « très satisfaite » de son lieu de résidence en termes de distance 
avec l’Université (46,3 %) et de proximité des services de transport (55,1 %), la CADEUL souhaite 
mettre de l’avant les difficultés que peuvent rencontrer celles et ceux demeurant à une distance que 
l’on peut qualifier de « plus élevée » du campus universitaire.  

Une quantité substantielle d’étudiant-e-s réside en effet dans les quartiers centraux de la Basse-
Ville que sont Saint-Roch et Saint-Sauveur et dans une moindre proportion, Limoilou. En se référant 
à l’enquête PHARE de l’UTILE, on constate que pas moins de 9.3 % des étudiant-e-s locataires 

                                                
19 Ville de Québec, Communiqué Programme AccèsLogis: bilan 2016 et perspective pour 2017, 2016, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/espace_presse/actualites/fiche_autres_actualites.aspx?id=15415  
20 UTILE, Besoins résidentiels et impacts de la population étudiante sur le marché locatif des villes de Montréal et de Québec, 

Rapport présenté à la Société d’Habitation du Québec, 2015, p.93, [En ligne], http://www.utile.org/publi/UTILE-Rapport-SHQ-2015-

web.pdf  

https://www.ville.quebec.qc.ca/espace_presse/actualites/fiche_autres_actualites.aspx?id=15415
http://www.utile.org/publi/UTILE-Rapport-SHQ-2015-web.pdf
http://www.utile.org/publi/UTILE-Rapport-SHQ-2015-web.pdf
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sondé-e-s résident au sein d’arrondissements et de quartiers beaucoup moins centraux de la ville 
(Beauport, Charlesbourg, la Haute-Saint-Charles, Les Rivières, etc.), voir même en dehors de la 
ville. Leur proportion augmente encore si on élargit cela à l’ensemble de la population étudiante21 
sondée (19.2 %)22. Sachant que l’autobus est l’un des modes de transport privilégié par les étudiant-
e-s pour se rendre sur le campus (38,2 % des étudiant-e-s locataires l’utilisent en hiver et 34,4 % le 
restant de l’année23), celles et ceux résidant en ces lieux sont contraints de réaliser des trajets d’une 
durée largement supérieure à 30 minutes et ce, deux fois par jour et bien souvent, aux heures de 
pointe où la densité de la circulation allonge encore le temps de déplacement. 

La distance entre le lieu de résidence et l’établissement d’études peut notamment trouver son 
explication du fait que les loyers sont élevés dans l’arrondissement de Sainte-Foy-Sillery, ou encore, 
par le manque de places dans les résidences universitaires, ces dernières ne pouvant héberger que 
7,0 % de la population étudiante24. Toujours est-il que l’éloignement de ces personnes de leur lieu 
d’études amène à se questionner du temps de déplacement et de la fatigue des transports lui étant 
liée. Ces paramètres peuvent constituer des freins réels à la réussite d’études universitaires. De ce 
fait, il apparaît primordial de maintenir un certain équilibre des prix des loyers dans l’arrondissement 
Sainte-Foy-Sillery et ceux lui étant limitrophes, ceci afin d’offrir à un prix raisonnable des logements 
à proximité du campus pour la population étudiante. De plus, l’entretien et le développement d’un 
réseau de transports en commun efficace, ainsi que la résorption du phénomène d’étalement urbain 
constituent deux autres paramètres importants sur cette question.  

Enfin, il est important que les logements proposés soient en bon état, car comme le signale 
l’UTILE : « La situation géographique et le coût du loyer étant des facteurs importants, il peut être 
facile de négliger la qualité du logement25». En effet, si l’on regarde la situation dans le quartier de 
la Cité-Universitaire, lequel concentre la plus grande proportion de la population étudiante issue de 
l’Université Laval, 20.4% des étudiant-e-s locataires y résidant considèrent que leur logement est en 
mauvais état ou délabré26. Ce taux est supérieur à celui exprimé par les étudiant-e-s à l’échelle de 
l’ensemble de la Ville de Québec.  

 

Recommandation 5  
Que des mesures visant à maintenir une offre suffisante et de qualité de logements 
abordables dans l’arrondissement de Sainte-Foy-Sillery et autres quartiers à proximité 
de l’Université Laval soient envisagées, ceci afin de limiter le paramètre de la distance 
entre le lieu de résidence et celui d’études. 

 

  

                                                
21 Locataire et non locataire  
22Id., Le logement étudiant au Québec en 2017, Rapport de recherche, 2017, p.94. 
23 Ibid., p.131. 
24 Id., Besoins résidentiels et impacts de la population étudiante sur le marché locatif des villes de Montréal et de Québec, Rapport 

présenté à la Société d’Habitation du Québec, 2015, p.23, [En ligne], http://www.utile.org/publi/UTILE-Rapport-SHQ-2015-web.pdf 
25 Ibid., p.108. 
26 Ibid., p.106. 
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La mobilité durable  
 

La mobilité durable se définit comme la capacité, pour tout individu, de se déplacer de façon 
sécuritaire, efficace et confortable, par le biais d’un large choix de moyens de transport dans des 
réseaux fluides et respectueux de l’environnement27.  

Afin de répondre à cette définition, la Ville de Québec s’est dotée en 2011 d’un Plan de 
mobilité durable et a procédé dernièrement à une série de consultations publiques et de sondages 
en ligne à ce sujet28. La CADEUL souligne les efforts déployés par la municipalité durant ces 
dernières années pour la promotion de la mobilité durable, notamment avec les actions mises en 
œuvre pour l’amélioration du réseau de transports en commun, à l’image de la nouvelle ligne de 
Métrobus, la 804, ayant amélioré les déplacements quotidiens de nombreux étudiant-e-s cette 
dernière année.  

Cependant, d’autres projets restent à accomplir afin de faire de la Ville de Québec un exemple 
en matière de déplacements durables, notamment en raison des prévisions démographiques pour 
la Ville. L’Institut de la statistique du Québec prévoit une augmentation de l’agglomération, avec 28 
167 ménages potentiels supplémentaires d’ici 2036 29 . Cette hausse aura pour conséquence 
d’aggraver le problème de la congestion routière. La CADEUL propose donc quelques pistes afin 
d’atteindre cet idéal de la mobilité durable. 

Les transports actifs  et collectif s  
 
Les pistes cyclables  
 

Pour des raisons écologiques, économiques ou simplement pour se maintenir en santé, de 
plus en plus de citoyennes et citoyens optent pour le vélo ou la marche comme principaux modes de 
transport. Répondant à l'appel de ces derniers, plusieurs grandes villes du monde concentrent leurs 
énergies à trouver des solutions innovantes pour favoriser ces déplacements. De plus, les étudiant-
e-s de la Ville de Québec sont ainsi 15,0 % (parmi la population locataire) à utiliser ce mode de 
transport dans leur trajet quotidien vers le campus en dehors de la période hivernale30. 

Ces dernières années, la Ville de Québec a entrepris une série de travaux pour améliorer son 
réseau cyclo touristique. L’année 2016 a été notamment marquée par la construction de 9 kilomètres 
supplémentaires31 de pistes cyclables et l’année 2017 devrait y voir s’ajouter encore 19 kilomètres. 
Néanmoins, en consultant la carte du réseau des pistes de la Ville, on constate encore un certain 
morcèlement de ce dernier. 

Bien que la CADEUL en ait fait la demande à plusieurs reprises, il n’y a toujours pas de réelle 
voie directe et sécuritaire pour les cyclistes désirant faire le trajet du centre-ville vers le campus de 
l'Université Laval. La CADEUL considère que les accès cyclables sont limités et imposent à leurs 
utilisateurs plusieurs détours et intersections à l’image du « corridor cyclable » faisant la jonction 
entre la colline Parlementaire et l’Université Laval via l’axe Père-Marquette. En prenant en compte 
ces conditions, plusieurs cyclistes se risquent à s’engager sur le chemin Sainte-Foy et le boulevard 
René-Lévesque et mettent en danger leur sécurité à cause de la circulation automobile dense, mais 
aussi à cause de l’étroitesse de la chaussée. Il est donc primordial d’assurer la sécurité des cyclistes 
sur les axes est-ouest, afin d’encourager davantage l’utilisation de ce mode de transport auprès des 

                                                
27Ville de Québec, Plan de mobilité durable, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/mobilite_durable.aspx  
28 Id., Plan de mobilité durable, Principales étapes, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/principales-etapes.aspx  
29 Id., Aménagement urbain, Densification, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/sad/fiche-accueil.aspx 
30  UTILE, Le logement étudiant au Québec en 2017, Rapport de recherche, 2017, p.131. 
31 Ville de Québec, Vision des déplacements à vélo, Réalisation, Site officiel, En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/velo/realisations.aspx 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/mobilite_durable.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/principales-etapes.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/velo/realisations.aspx
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étudiant-e-s. Il faut encore travailler à l’aménagement de l’axe Père-Marquette et envisager la mise 
en place d’un tracé plus direct et sécuritaire (en tenant compte du fait que le boulevard René-
Lévesque et le chemin Sainte-Foy sont densément peuplés d’étudiants) qui permettent l’utilisation 
du vélo comme moyen de transport. Par ailleurs, cet aménagement ne profiterait pas qu’aux étudiant-
e-s, puisqu'il s'agit d'un parcours où il y a une forte densité de citoyens et citoyennes.  

De plus, la présence de nombreux étudiant-e-s en Basse-Ville, notamment dans le quartier 
Saint-Roch, incite à voir au-delà de l’axe cyclable colline Parlementaire-Université Laval. Il pourrait 
en effet être pertinent d’envisager, par extension au premier tracé, un corridor cyclable vers la Basse-
Ville. À ce jour, il existe un lien reliant Haute et Basse-Ville par l’axe de la Pente-Douce et menant 
donc au quartier Saint-Sauveur. De plus, la CADEUL encourage certains projets en cours allant dans 
ce sens, à l’image de la réalisation de la priorité 1 de Vélo-Québec, devant relier les quartiers Saint-
Sauveur et Saint-Jean-Baptiste par l’ajout d’une bande cyclable entre la rue Arago Est et la rue De 
Maisonneuve32. Cependant une piste cyclable traversant à la fois le quartier Saint-Roch et celui de 
la colline Parlementaire, tout en continuant vers l’Université serait particulièrement utile, tant pour les 
étudiant-e-s que pour l’ensemble des citoyen-ne-s. Ce projet s’inscrit de plus dans la vision de la 
Ville de faire du quartier Saint-Roch un des piliers du centre-ville33, mais également dans celle de la 
Vision des déplacements à vélo de la Ville de Québec, qui souhaite « aménager certaines rues pour 
franchir la falaise et accéder à la Haute-Ville »34.  

Les lieux d’enseignement constituent une part notable des générateurs de déplacements de 
la Ville de Québec et doivent donc être améliorés. De la même façon, une amélioration de l’accès à 
d’autres types de services doit être envisagée, notamment concernant les services essentiels 
(épiceries, pharmacies, hôpitaux, etc.). Ainsi, la CADEUL soutient le souhait de la Ville de Québec, 
qui indique dans sa Vision des déplacements à vélo, vouloir développer le réseau utilitaire afin de 
mieux desservir les centres commerciaux et autres artères commerciales35. À cela, ajoutons qu’un 
meilleur accès à certains services publics serait également apprécié, notamment vers les hôpitaux 
ou les services de police, etc. 

Pour ces raisons, la CADEUL souhaite : 

 

Recommandation 6  
Que la Ville de Québec aménage des axes cyclistes utilitaires et sécuritaires en 
priorisant l’aménagement d’une voie directe reliant l’Université Laval et le centre-ville. 

Recommandation 7  
Que la Ville de Québec envisage un axe cycliste utilitaire et sécuritaire entre la Basse-
Ville et l’Université Laval en passant par le quartier Saint-Roch et le centre-ville. 

Recommandation 8  
Que la Ville de Québec mette en place des aménagements réservés exclusivement 
au transport durable reliant notamment le campus universitaire au centre-ville. 

 

                                                
32 Loc.cit. 
33 Ville de Québec, Plan de mobilité durable, Pour vivre et se déplacer, 2011, p.74, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/docs/PlanMobiliteDurable.pdf  
34Id., Vision des déplacements à vélo, 2016, p.25, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/docs/vision_deplacements_velo.pdf  
35 Loc.cit. 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/docs/PlanMobiliteDurable.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/docs/vision_deplacements_velo.pdf
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Les infrastructures pour cyclistes  
 

Par ailleurs, l’incitation à l’utilisation de moyens de transport actifs passe également par la 
mise à disposition de diverses infrastructures en sus de celles que constituent les pistes cyclables. 
En effet, la CADEUL souligne les efforts réalisés, notamment concernant la mise en place de 
supports à vélo, avec l’achat en 2016 de 60 nouveaux supports (trois et sept places)36. Cependant, 
la Ville de Québec devrait construire des parcs à vélos supplémentaires et les munir de supports 
sécuritaires avec un mode de fixation efficace. Comme mentionné dans son Plan de mobilité durable 
adopté en 2011, ces derniers devraient être situés à des endroits stratégiques, notamment au niveau 
des terminus et des pôles intermodaux du réseau de transport en commun37. Chacun de ces parcs 
constituerait un endroit idéal où les cyclistes pourraient garer leur vélo pour ensuite commencer leur 
journée d'étude ou de travail. 

 
Depuis 1976, les projets de vélopartage ne cessent de faire fureur en Europe, et maintenant 

à Montréal. Solution idéale pour les citoyens et les citoyennes nécessitant un vélo que pour une 
courte durée, le vélopartage demeure simple dans son utilisation. Par exemple, depuis le mois de 
mai 2009 à Montréal, un citoyen ou une citoyenne qui désire faire un court trajet dans la ville, peut 
se présenter dans l'une des 540 stations de Bixi et emprunter un vélo pour ensuite le déposer dans 
une autre station près de sa destination finale. Le vélopartage, dont le coût varie d'une ville à l'autre, 
est une solution idéale pour les citoyens et les citoyennes qui n'aiment pas investir des sommes 
faramineuses pour l’achat d’un vélo. Avec les couleurs et la forme spécifique qu'ils peuvent prendre, 
les vélos d'un service de vélopartage se repèrent facilement et sont donc à l'abri du vol. Bien que 
des Bixi aient été mis de l’avant en collaboration avec l’hôtel Germain Dominion à Québec en 2011 
et 2012, très peu de suites ont été données à ce projet qui était d’une envergure très modeste (11 
vélos et une seule station d’ancrage). Plus récemment, on peut mentionner le projet de l’entreprise 
beauceronne, Bewegen, laquelle a mis en libre-service en juillet dernier trois vélos électriques devant 
le jardin de Saint-Roch. D’ailleurs, bien que la Ville de Québec dise ne pas encore être en mesure 
de confirmer si une étude de faisabilité sera réalisée afin de déterminer la viabilité d’un projet de 
vélopartage, elle sera néanmoins attentive aux résultats de ce projet38. En dernier lieu, l’exemple de 
la coopérative Roue-Libre, de même que l’expérience et l’expertise qu’elle a acquise pourraient être 
mises à contribution pour le développement du vélopartage dans l’ensemble de la Ville de Québec. 

 
 

Recommandation 9  
Que des mesures soient prises pour encourager l’installation d'infrastructures de 
soutien à l'utilisation du vélo (supports et parcs à bicyclettes sécuritaires). 

Recommandation 10  
Que la Ville de Québec mette en place un service de vélopartage. 
 

 
 
  

                                                
36 Ville de Québec, Vision des déplacements à vélo, Réalisations, Site officiel, En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/velo/realisations.aspx  
37 Id., Plan de mobilité durable, Pour vivre et se déplacer, 2011, p.95, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/transport/docs/PlanMobiliteDurable.pdf 
38 Elisa CLOUTIER, « Des vélos libre-service à l’essai à Québec », dans Le Journal de Québec, 2017, [En ligne], 

http://www.journaldequebec.com/2017/07/26/des-velos-libre-service-a-lessai-a-quebec 
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La marche  
 

Comme le souligne le Plan de mobilité durable de la Ville de Québec, la marche constitue 
l’un des moyens de déplacement privilégié dans les secteurs à forte densité humaine. Ainsi, Limoilou, 
La Cité, Sillery et le plateau Sainte-Foy constituent autant des secteurs au sein desquels la marche 
est très utilisée pour se déplacer. Or, il a été mentionné précédemment que ces zones concentrent 
une population étudiante élevée.  

 La CADEUL se range derrière les propos du groupe de travail ayant contribué à l’élaboration 
du Plan de mobilité durable de la Ville de Québec. Ainsi, il est nécessaire que la Ville soit aménagée 
et pensée pour les piétons, tout particulièrement dans les zones à forte densité humaine, à l’image 
du quartier de la Cité-Universitaire. De la même manière que pour le vélo, favoriser la marche, c’est 
créer un environnement qui « augmente l’accessibilité par la proximité »39 et permettre l’accession à 
un mode de vie plus sain pour toutes et tous. En effet, l’activité est bénéfique pour la santé de chacun 
et chacune, mais indirectement, elle vient limiter l’émission de gaz à effet de serre par la réduction 
du trafic. 

 

Recommandation 11  
Que la Ville de Québec encourage la pratique de la marche en bonifiant et en 
sécurisant son réseau piétonnier.  

 

Des services de transport abordables et accessibles  
 

Pour l’année 2015-2016, l’Université Laval comptabilisait un total de 42 500 étudiant-e-s, dont 
une grande majorité doit se rendre sur le campus de manière régulière. La CADEUL souhaite 
souligner que parmi les personnes utilisant les grands axes de déplacement des transports en 
commun, 46,0 % sont des étudiant-e-s40. Ils et elles assurent donc une fréquentation de base du 
service de transport en commun de la Ville. 

Sachant que leurs revenus les placent bien souvent dans une situation financière peu aisée, 
voire précaire, l’utilisation des transports en commun, que l’on constate essentielle à cette population, 
doit rester un service accessible en termes de coûts. Le tarif réduit actuel qui est offert aux étudiant-
e-s à la hauteur de 58 $ par mois 41  ou encore, le principe de l’abonne BUS, constitue une 
reconnaissance notable des moyens financiers plus restreints de cette population.  

Cependant, les efforts réalisés par la Ville et le Réseau de transport de la capitale (RTC) 
pourraient être améliorés, les frais de transport constituant encore à ce jour une part importante des 
dépenses de la population étudiante. En effet, le laissez-passer revient à un total de 464 $ ou de 
417,60 $ pour deux sessions d’études si l’étudiant-e souscrit à la formule de l’abonne BUS. La 
CADEUL croit qu’une nouvelle formule de tarification devrait être considérée à l’endroit de la clientèle 
étudiante. De plus, soulignons que le RTC connaît depuis trois années consécutives une baisse 
d’achalandage. Une révision des coûts à la baisse contrairement à l’idée reçue, pourrait permettre 
une rétention des usagers et des usagères de ce service ainsi que développer une utilisation 
régulière par d’autres citoyen-ne-s. 

De la même façon, la tarification en place pour les laissez-passer mensuels sur les différents 
réseaux de la Société de transport de Lévis (STLévis), du Transport collectif de la Jacques-Cartier 

                                                
39 Ville de Québec, op.cit., 2011, p.25. 
40 RTC, Le transport collectif à Québec, Pour mieux vivre la ville, Plan stratégique de développement des services, p.26 
41 RTC, Grille des tarifs, 2017, [En ligne], http://www.rtcquebec.ca/Default.aspx?tabid=99&language=fr-CA  
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(TCJC) et du PLUMobile (Côte-de Beaupré, île d’Orléans et Québec) devrait être discutée. Ainsi, 
Louise Brunet, préfète de la Municipalité régionale de comté de la Jacques-Cartier et mairesse de 
Lac-Beauport, a soutenu que le prix du laissez-passer métropolitain devait être revu à la baisse lors 
des consultations publiques de la Ville de Québec sur la mobilité durable. Ce dernier, coûtant 
134,65$ par mois en tarification générale et 106.50$ pour les étudiant-e-s42, permet de se déplacer 
sur tout le territoire de la Communauté métropolitaine de Québec et donc d’utiliser également le RTC, 
la STLévis, le TCJC et le PLUMobile. Louise Brunet a ainsi insisté sur le fait que ce coût élevé pouvait 
représenter un frein supplémentaire à l’utilisation des transports en commun43. 

 

Recommandation 12  
Qu’un nouveau système de tarification soit mis en place pour les  
étudiant-e-s utilisant les transports en communs sur le territoire de la communauté 
métropolitaine comprenant Québec et Lévis. 

 

Par ailleurs, si l’accessibilité en termes de coûts doit rester une priorité pour la Ville, il est 
également essentiel d’opérer de nouvelles améliorations quant à l’offre du réseau. Un service accru 
aux étudiant-e-s et à l’ensemble des utilisateur-trice-s constitue également un moyen de s’assurer 
de la rétention des usagers, mais aussi plus globalement, d’inciter les jeunes à rester dans 
l’agglomération et venir ainsi gonfler les rangs des usagers et usagères non-étudiant-e-s du réseau. 
De plus, un service amélioré pourrait favoriser le développement d’emplois au sein de la Ville et 
limiter le phénomène de congestion routière qui ne cesse de s’aggraver. En effet, comme le souligne 
le Plan de mobilité durable de la Ville :  

L’attractivité de Québec repose sur l’absence de congestion et sur la qualité de vie. Si on perd ces 
atouts et si Québec devient une ville comme beaucoup d’autres dont la croissance est marquée par 
des problèmes aigus de congestion routière, elle réduit de façon notable sa capacité d’attirer des 
jeunes familles et les travailleurs qualifiés recherchés à travers le monde44. 

Ainsi, la CADEUL veut tout d’abord mettre en avant l’importance d’un tracé liant les différents 
lieux d’enseignement supérieur afin de faciliter la mobilité des étudiant-e-s et par extension, leur 
réussite. Ce tracé doit privilégier les zones d’habitation à forte densité. La rapidité, ainsi que la 
régularité de ce service devront constituer des mots d’ordre du projet. De plus, il apparaît primordial 
que la dimension interrives soit intégrée et maintenue dans le cadre d’une telle réalisation. 

Par ailleurs, concernant le réseau déjà existant, la CADEUL voudrait attirer l’attention sur la 
situation des étudiant-e-s qui ne résident pas sur les artères où circulent les différentes lignes de 
Métrobus. Un travail est encore à réaliser concernant la fréquence des passages sur certaines de 
ces lignes régulières, ainsi qu’un perfectionnement du réseau dans les zones peu ou non desservies. 
Mentionnons à titre d’exemple la ligne 18, laquelle fait le lien entre la Gare du Palais et l’Université 
Laval (ses deux terminus). Elle traverse les quartiers de Saint-Roch, Saint-Sauveur et Sainte-Foy, 
densément peuplés d’étudiant-e-s. Cet autobus ne passe pourtant que deux fois par heure entre 9 
heures et 17 heures et seulement une fois par heure pour le reste de la journée, avec un dernier 
passage vers 22 heures.   

De plus, les différents réseaux de transport en commun attenant à la Ville de Québec 
(STLévis, PLUMobile, TCJC) mériteraient également d’être bonifiés. Tout d’abord, la fréquence des 

                                                
42 TCJC, Tarifs, 2017, [En ligne], http://www.mrc.lajacquescartier.qc.ca/index.php?sid=89 
43 Jean-Luc LAVALLÉE, « Interconnexion avec le RTC : la couronne nord veut un service plus efficace », dans Le Journal de Québec, 

2017, [En ligne], http://www.journaldequebec.com/2017/08/24/interconnexion-avec-le-rtc-la-couronne-nord-veut-un-service-plus-

efficace 
44 Ville de Québec, op.cit., p.41 
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autobus faisant le trajet vers Québec est faible, particulièrement pour le PLUMobile et le TCJC. Une 
meilleure interconnexion avec le RTC doit être encouragée, c’est d’ailleurs ce que soulignait, là 
encore, Louise Brunet lors des consultations publiques sur la mobilité durable. Elle a notamment fait 
mention du manque de stations, du souci de leur localisation et a insisté sur le fait que 70 % de la 
population active de sa MRC travaille à Québec. Un meilleur arrimage des horaires est également 
essentiel afin que les temps de trajets soient raccourcis45. 

 

Recommandation 13 
Que l'offre de service du RTC soit renforcée dans les zones peu ou non desservies, 
notamment en améliorant les fréquences de passages pour les lignes régulières fortement 
utilisées par les étudiant-e-s. 

Recommandation 14 
Que l’interconnexion entre le RTC et les autres réseaux de transport en commun attenant 
à la Ville de Québec soit renforcée. 
 

 

Omniprésence des autoroutes  

La ville de Québec est caractérisée par un réseau routier dense à l’échelle du Québec, 
notamment en termes d’autoroutes présentes dans son milieu urbain. Aussi, il faut souligner que la 
part des déplacements réalisés en voiture entre 1996 et 2011 a légèrement augmenté et que le parc 
automobile de la ville a vu sa proportion augmenter de 18,8 % entre 2006 et 201546. Or, ces éléments 
constituent des freins réels au développement de la mobilité durable et à l’accès à une certaine 
qualité de vie. En effet, ils engendrent tout d’abord, une pollution visuelle, sonore et atmosphérique. 
En second lieu, ce réseau routier envahit l’espace public et augmente l’insécurité des autres usagers 
et usagères de la route47. 

 La CADEUL propose afin d’atténuer la sensation d’omniprésence des autoroutes dans la ville 
de reconvertir certains tronçons de ces dernières en boulevards, tout comme il l’a déjà été proposé 
par l’organisme Accès Transports Viables. Il est donc souhaitable de redonner au réseau autoroutier 
sa fonction de transit interurbain et non intraurbain. 

Ainsi, les tronçons suivants pourraient être réaménagés48 : 

• l’autoroute Laurentienne entre la rue Soumande et le quartier Saint-Roch ;  
• l’autoroute Charest à l’est de Robert-Bourassa ; 
• l’autoroute Dufferin-Montmorency ; 
• l’autoroute Duplessis ; 
• l’autoroute Robert-Bourassa sur le plateau de Sainte-Foy.  
 
 De plus, il est important que ces autoroutes citadines ne représentent pas un frein au 
développement du réseau des moyens de transport durables. Ainsi, les différents plans et projets en 
la matière doivent prendre en compte ce paramètre. Par exemple, la présence d’une autoroute ne 

                                                
45 Jean-Luc LAVALLÉE, op.cit., http://www.journaldequebec.com/2017/08/24/interconnexion-avec-le-rtc-la-couronne-nord-veut-un-

service-plus-efficace 
46 Ville de Québec, Dynamique de la circulation routière entre la Rive-Nord et la Rive-Sud, 2016, p.3 
47  Accès Transports viables, Mémoire sur le schéma révisé de l’agglomération de Québec, 2016, p.12, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/sad/docs/memoires/055.%20Accès%20Transports%2

0viables.pdf 
48 Ibid., p.13 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/sad/docs/memoires/055.%20Acc%C3%A8s%20Transports%20viables.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/amenagement_urbain/sad/docs/memoires/055.%20Acc%C3%A8s%20Transports%20viables.pdf
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doit pas représenter un obstacle à la création d’une piste cyclable, des passerelles ou tout autre 
projet, mais doivent être pensées afin de contourner ce problème.  

 

Recommandation 1 5 
Que la Ville de Québec envisage le réaménagement de certains de ses tronçons 
d’autoroutes intraurbaines en boulevards. 

Recommandation 1 6 
Que la Ville de Québec intègre le paramètre des autoroutes interurbaines pour 
élaborer ses plans en matière de développement de la mobilité durable. 

 
 

Dynamisme de la ville  
 

Le nombre d’étudiant-e-s qui fréquentent les divers établissements d’enseignement supérieur 
de la région est à ce jour impressionnant. Il est d’ailleurs possible de l’estimer à plus de 60 000 
étudiants à temps plein et temps partiel en additionnant la population collégiale avec la population 
fréquentant l’Université Laval.  

Place des jeunes  
 
L’intégration des jeunes dans le contenu de la politique locale  
 

Malgré le poids démographique important de ce groupe, il ne figure presque jamais dans les 
politiques municipales de la Ville de Québec. Cela est problématique dans la mesure où cette 
omission reflète que les besoins de la population étudiante ne sont que très peu ou pas du tout 
considérés à l’échelle locale. Il est pourtant primordial que l’équipe municipale ne constitue pas une 
instance inatteignable pour les étudiant-e-s et les jeunes en général, mais bien un partenaire qui les 
écoute et qui se soucie de leurs préoccupations et de leurs intérêts de manière manifeste. 

Les plans d’aménagement et de développement des dernières années comportaient en effet 
peu ou pas de références à la réalité des étudiant-e-s. À titre d’exemple, le PPU du plateau centre 
de Sainte-Foy ne tient pas compte de l’impact de la densification et de la spéculation immobilière sur 
le prix des loyers dans le secteur, même si cela pourrait avoir des répercussions néfastes sur la 
capacité des étudiant-e-s à demeurer à proximité de l’Université Laval, du Cégep de Sainte-Foy et 
du Cégep Garneau. 

La CADEUL propose ainsi que la Ville de Québec inclut les étudiant-e-s au collégial et à 
l’université dans le contenu de ses politiques de plans d’aménagement et de développement. Elle 
croit que de ce fait, les besoins des étudiants seront davantage pris en compte par les autorités 
municipales. 

Recommandation 1 7 
Que la Ville de Québec reconnaisse les regroupements étudiants collégiaux et 
universitaires en incluant ceux-ci dans le contenu de ses politiques de plans 
d’aménagement et de développement. 

 
La participation des jeunes en matière de politique municipale  
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L’intégration des étudiant-e-s dans les politiques municipales nécessite également une 
meilleure consultation de ce groupe afin de connaître leurs besoins et leurs préoccupations. La 
politique locale retient dans une proportion moindre l’intérêt des plus jeunes, ces derniers et ces 
dernières préférant plus souvent des enjeux plus globaux, découlant par exemple de la 
mondialisation, comparativement à ceux de l’urbanisme ou encore, de la sécurité publique 49 , 
constituant l’apanage des municipalités. De plus, les modes participatifs traditionnels sont souvent 
moins appréciés des étudiant-e-s, cela ne signifiant pas pour autant une implication et un 
engagement moindres de leur part. 

Cependant, les autorités municipales ont également leur part de responsabilités dans ce 
manque d’engouement. C’est pourquoi l’innovation dans les pratiques de consultations des citoyen-
ne-s et donc des étudiant-e-s est essentielle. La mise en œuvre de consultations publiques dans le 
cadre de plans d’aménagement ou de développement est un bon exemple. Cependant, ces dernières 
sont souvent difficiles d’approche pour un plus jeune public et si les sujets sont mal compris par le 
groupe étudiant, ils ne verront pas l’intérêt de s’y associer50, alors que des enjeux se rapportant par 
exemple au développement durable sont plus susceptibles de les intéresser que leurs aînés. Il serait 
donc nécessaire, dans un premier temps, de rendre le processus de consultation attrayant afin de 
maximiser la participation des jeunes. Dans un deuxième temps, il apparaît essentiel de promouvoir 
davantage ce processus afin qu’il obtienne un meilleur rayonnement au sein de la communauté des 
18 à 34 ans.  

De plus, une collaboration plus importante avec les organisations représentant des  
étudiant-e-s et des jeunes, ainsi que le développement de ce type de structures serait nécessaire. À 
titre d’exemple, l’Équipe Labeaume, ne dispose pas d’un regroupement jeunesse. Un dialogue accru 
avec les conseils de quartiers constituerait également la preuve réelle d’une volonté d’impliquer les 
plus jeunes à la vie locale 51 . En effet, ces derniers peuvent concentrer une bonne proportion 
d’étudiant-e-s, on pense notamment à ceux de Saint-Roch, Saint-Sauveur, etc. Cependant, d’autres, 
comme Sillery, manque cruellement d’étudiant-e-s au sein de leurs instances. L’incitation à intégrer 
ces conseils pour les étudiant-e-s pourrait être encouragée également par la Ville de Québec. 

Enfin, la question de l’ouverture des instances de décision au groupe des étudiant-e-s doit 
être posée. Des étudiant-e-s engagé-e-s permettent de sensibiliser les gens autour d’eux. Les jeunes 
qui participent à la société contribuent à l’enrichissement de leur municipalité, en permettant une 
revitalisation des idées, des structures et des manières de fonctionner52. Ainsi, une étude sur la 
présence des femmes et des jeunes de moins de 35 ans dans la région de la Capitale-Nationale 
révèle que les jeunes représentent moins de 10 % des membres dans les lieux décisionnels et 
consultatifs, tels que la Conférence régionale des élus, les conseils municipaux, les commissions 
scolaires ou les centres locaux de développement53. Peu d’efforts concertés n’ont jusqu’à maintenant 
été mis en place pour palier ce manque de représentativité. Par conséquent, la CADEUL croit que 
la Ville de Québec devrait élaborer une stratégie afin d’encourager l’implication des jeunes et des 
femmes en politique municipale.    

 

Recommandation 1 8 
Que la Ville de Québec propose un processus de consultation publique attrayant et 
qu'elle en fasse la promotion auprès des jeunes. 

                                                
49 Emily-Ann Bacon, La sous-représentation des jeunes dans les dispositifs de participation citoyenne de la Ville de Québec, Rapport 

analytique de stage, 2017, p.26 
50 Ibid., p. 21 
51 Ibid., p.18 
52 Ibid., p.12 dans Forum Jeunesse de la région de la Capitale nationale, « Forums jeunesse régionaux : la CJPLQ ne réalise pas l’ampleur 

de la perte », 2015, [En ligne],  http://forumsjeunesse.qc.ca/reaction-au-cjplq/   
53 Ibid., p.17 

http://forumsjeunesse.qc.ca/reaction-au-cjplq/
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Recommandation  19 
Que la Ville de Québec collabore avec les différents organismes jeunesse et les 
associations étudiantes de campus collégiaux et universitaires. 

Recommandation 20  
Que la Ville de Québec se dote d'un plan d'action visant à augmenter le nombre de 
jeunes et de femmes qui s'impliquent au sein des différentes instances de décision et 
de consultation (conseil municipal, commissions scolaires, etc.). 

 
 
L’Université Laval et la Ville de Québec  
 
Les expertises de l’Université Laval  
 

La Ville de Québec a de grands défis à relever, notamment en ce qui concerne le soutien à 
la recherche, au développement et à l’innovation, ceci dans le but d’accomplir pleinement sa stratégie 
de développement économique. Elle souligne d’ailleurs que cette dernière « est le point de départ 
de projets et d’actions qui convergent vers un seul but : faire de Québec une ville entreprenante, 
innovante, techno culturelle, écologique, vivante et attrayante !54 » 

L’Université Laval est un partenaire d’importance pour développer ce type d’économie dans 
la région. En effet, les diplômé-e-s constituent un atout évident et il ne faut surtout pas les négliger, 
les expertises de notre Université qui pourraient bénéficier à la Ville étant nombreuses : les études 
environnementales et développement durable, la géomatique, les technologies du son et de l’image, 
etc. Dans ce contexte, la Ville de Québec doit voir dans l’Université Laval un réel partenaire afin 
d’atteindre ses objectifs. De plus, une utilisation des expertises universitaires confirme le fait que 
notre Université constitue plus qu’un lieu d’enseignement. Les savoirs transmis par l’institution 
peuvent et doivent trouver une pérennité, ainsi qu’un accomplissement dans la réalisation de projets 
utiles à l’ensemble de la communauté. 

La CADEUL croit donc que la Ville de Québec pourrait davantage utiliser ces différentes 
expertises et qu’une collaboration plus régulière devrait ainsi être instaurée. À l’heure actuelle, 
recommandations, avis ou conseils émis par des membres de diverses facultés ou chaires de 
recherche sur différents projets relevant de la compétence municipale se voient parfois peu 
considérés par la Ville. À titre d’exemple, les inquiétudes émises dans une lettre ouverte par des 
étudiant-e-s de l’École d’architecture vis-à-vis le projet Le Phare à Sainte-Foy par rapport à la portée 
de l’ombre de la tour de 65 étages du groupe Dallaire n’avait généré que peu d’échos auprès de la 
Ville de Québec. À contrario, la CADEUL tenait à mentionner les domaines dans lesquels la Ville 
souhaite entretenir une collaboration ou l’a même déjà mise en œuvre. On peut notamment faire 
mention du récent souhait exprimé par la Ville avec sa Vision du patrimoine 2027, recommandant 
pour les 10 prochaines années la « recherche et le développement de nouvelles pratiques en matière 
de préservation des ressources patrimoniales en collaboration avec le milieu universitaire55 ». 

 

Recommandation 21  

                                                
54Ville de Québec, Planification et orientations, Développement économique, Site officiel, [En ligne],  

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/developpement-economique/index.aspx  
55 Id., Vision du patrimoine 2027 : Préserver, Enrichir, Transmettre, 2017, p.32, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/publications/docs_ville/vision_patrimoine.pdf  

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/developpement-economique/index.aspx
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Que la Ville de Québec développe une meilleure synergie avec l’Université Laval et mette 
à profit son expertise pour développer des projets structurants pour la communauté. 

 
 
Arts et culture  
 

Il va sans dire que Québec de par son statut de ville universitaire et de plus vieille ville 
francophone en Amérique du Nord est un pôle culturel important. Ce rayonnement doit puiser ses 
sources dans le riche patrimoine, mais aussi être tourné vers le futur et la façon dont les citoyens 
peuvent y contribuer. 
 
Le patrimoine culturel  
 

L’adoption par la Ville de Québec de La Vision du patrimoine 2027, censée orienter les actions 
municipales en la matière comporte un certain nombre d’initiatives que la CADEUL tient à saluer. 
L’enveloppe de 15 millions de dollars sur 10 ans afin de préserver huit églises à valeur patrimoniale56 
de la Ville fait partie de ces projets que la CADEUL considère comme particulièrement réjouissants. 
Cependant, quelques sites restent encore négligés par l’administration municipale. 

 
Ainsi, mentionnons comme lors des élections de 2013 les ruines du château Saint-Louis, dont 

la présence et l’histoire sont pratiquement inconnues de la plupart des résident-e-s et des visiteurs. 
Bien que le site ait été déclaré « lieu d’importance nationale » en 2001, la terrasse Dufferin a 
littéralement été construite dessus, ce qui atténue grandement l’attrait de ce site. Il est aussi à noter 
que bien qu’une entrée soit aménagée afin de visiter les ruines, très peu de publicités sont présentes 
pour attirer l’attention sur sa présence. 

 
De plus, il serait intéressant de mener une politique culturelle qui cherche à impliquer 

davantage les citoyens et les citoyennes, de manière à favoriser un sentiment d’appropriation du 
patrimoine et ainsi les encourager à le protéger et à le mettre en valeur. En effet, il ne s’agit pas du 
patrimoine de la Ville de Québec, mais bien celui de ses habitants57. 

 

 

 Recommandation 22 
Que la Ville de Québec élabore une stratégie visant à impliquer davantage les citoyens afin 
de créer un sentiment d’appropriation du patrimoine et de les encourager à le mettre en 
valeur. 

 
 
L’art dans l’espace public  
 

Québec, de par son aménagement particulier offre un potentiel d’exposition intéressant pour 
les artistes désirant produire des œuvres de format et de style peu conventionnels. Pensons 
notamment à la fresque inspirée de Pellan qui a trôné fièrement au coin des rues Cartier et René-
Lévesque pendant plusieurs années. Cette œuvre, fruit de la collaboration entre le Musée National 

                                                
56 Ibid., p.35 
57  Pierre Vagneux, “Vision du patrimoine 2027: peu de place à l’implication citoyenne”, dans Le Soleil, 2017, [En ligne],  

http://www.lapresse.ca/le-soleil/opinions/points-de-vue/201705/05/01-5095129-vision-du-patrimoine-2027-peu-de-place-a-

limplication-citoyenne.php  

http://www.lapresse.ca/le-soleil/opinions/points-de-vue/201705/05/01-5095129-vision-du-patrimoine-2027-peu-de-place-a-limplication-citoyenne.php
http://www.lapresse.ca/le-soleil/opinions/points-de-vue/201705/05/01-5095129-vision-du-patrimoine-2027-peu-de-place-a-limplication-citoyenne.php
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des Beaux-Arts du Québec et la Ville de Québec, est le parfait exemple d’une utilisation de l’art urbain 
afin de rehausser le cachet de notre belle capitale. À contrario, la CADEUL a ainsi déploré le retrait 
du fameux « cube blanc », soit la sculpture Dialogue avec l’histoire (1987), de l’artiste français Jean-
Pierre Raynaud. 

L’art urbain dynamise le cadre bâti de la ville et favorise le sentiment d’appartenance des 
citoyens et des citoyennes. Ainsi, la CADEUL soutient la volonté de la Ville de Québec d’investir 
davantage dans l’art public, comme elle le mentionne dans sa brochure Vision du développement de 
l’art public de la ville de Québec 2013-2020, où il est proposé de « bonifier la collection municipale 
d’environ 35 œuvres d’art public d’ici 2020, ce qui représente une augmentation de 28 %58 ». Cet 
investissement ne doit pas se limiter aux arts plastiques, les arts vivants, visuels ou musicaux doivent 
également être mis de l’avant, à l’image de projets comme celui d’Où tu vas quand tu dors en 
marchant ? 

 

Recommandation 23  
Que la Ville de Québec encourage les projets d’art urbain, qu’ils soient vivants, plastiques, 
visuels, musicaux, etc. 

 
 

Vers une ville verte 
 

 L’environnement constitue un enjeu faisant large consensus au sein de notre génération et 
sa prise en compte dans le développement urbain est de plus en plus courante et aboutie. Aussi, 
certaines villes sont qualifiées de « villes vertes » du fait d’accomplissements en matière de 
développement durable tout particulièrement poussés. Elles constituent ainsi des chefs de file et sont 
des sources d’inspiration. 

En 2014, la Ville de Québec arrivait au sixième rang des villes les plus vertes de la province 
selon un classement réalisé par TC Media59. La CADEUL a choisi de cibler trois axes sur lesquels la 
Ville pourrait opérer des améliorations, lesquels sont le principe du compostage, la réduction du 
phénomène des îlots de chaleur et les terres des Sœurs de la Charité.   

 
 
Le compostage  
 

Le compostage est défini comme étant « un processus naturel durant lequel les matières 
organiques telles que les feuilles, les déchets de jardin et les déchets de cuisine sont transformés 
en une matière fertilisante. »60 

         La Ville de Québec a fait le choix de renoncer à l’implantation générale du « bac brun » dans 
les foyers, lequel aurait pu permettre la récolte à l’échelle de la Ville des différents résidus 
putrescibles afin de les transférer en usine de compostage. Elle lui a préféré le projet de collecte des 
matières organiques avec un traitement dans un centre de biométhanisation, usant pour sa part, du 

                                                
58 Ville de Québec, Vision du développement de l’art public de la ville de Québec 2013-2020, 2013, p.10, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/culture_patrimoine/docs/vision/VIQ1301_BrochureComplete.pdf 
59  Mathias Marchal, “Quelle est la ville la plus verte du Québec”, dans Métro, 2014, [En ligne], 

http://journalmetro.com/actualites/national/483432/quelle-est-la-ville-la-plus-verte-du-quebec/ 
60 Ville de Québec, Matières résiduelles, Compostage, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/matieresresiduelles/compostage/  

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/matieresresiduelles/compostage/
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processus de décomposition biologique contrôlé sans oxygène 61 . Les résidus alimentaires des 
citoyen-ne-s, ainsi que les boues municipales issues du traitement des eaux usées seront donc 
graduellement traités à partir de 2022 au sein de ce nouvel établissement. 

La CADEUL regrette cette décision, mais soutient que ce projet n’empêche pas pour autant 
la Ville de Québec de favoriser une meilleure implantation de la pratique du compostage chez les 
résident-e-s, mais aussi à l’échelle des industries et des commerces. Ainsi, malgré la fin du projet 
pilote de collecte des déchets de table à des fins de compostage auprès de 3 800 ménages, la 
CADEUL apprécie de voir que la municipalité a décidé de poursuivre cette même initiative auprès 
des industries et commerces62. 

Par ailleurs, il pourrait être pertinent d’encourager à l’échelle résidentielle la pratique du 
compostage dit communautaire. En effet, la Ville de Québec dispose à ce jour de 11 sites publics 
répartis dans différents arrondissements, sur lesquels se trouvent des composteurs publics et où les 
citoyen-ne-s peuvent venir déposer leurs déchets organiques. Gérée par deux organismes, que sont 
Craque-Bitume et le Comité populaire Saint-Jean-Baptiste, la CADEUL croit que la Ville pourrait 
investir dans la mise en place de composteurs publics supplémentaires et par extension, créer de 
nouveaux sites où les installer. Par exemple, il n’existe aucun site du genre dans l’arrondissement 
de Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge 63 , dans lequel réside pourtant de nombreux étudiant-e-s qui 
pourraient être enclins à utiliser ce service. En effet, le logement en appartement, qui concerne une 
majorité d’étudiant-e-s, empêche bien souvent l’acquisition d’un composteur domestique, n’ayant 
pas de cour ou de jardin où l’installer. 

Enfin, une campagne d’incitation à la pratique du compostage domestique et du 
vermicompostage (compostage d’intérieur) pourrait être envisagée. Par exemple, la MRC 
d'Arthabaska a initié un tel projet cette année, avec des investissements pour les trois années à venir 
dans des capsules vidéo Facebook et des panneaux sur le thème de la campagne64. 

 

Recommandation 24  
Que la ville de Québec investisse dans de nouveaux sites de compostage communautaire, 
en privilégiant les arrondissements dans lesquels ils sont encore absents. 

Recommandation 25  
Que la Ville de Québec mette en œuvre une campagne d’incitation aux pratiques du 
compostage domestique et du vermicompostage. 

 

Les îlots de chaleur  

Les îlots de chaleur constituent un phénomène observé dans les milieux urbains. En période 
estivale, certaines zones urbaines font face à des hausses importantes de la température ambiante. 
L’îlot de chaleur existe à partir du moment où une différence est constatée entre le milieu naturel et 
le milieu construit et a des conséquences néfastes sur la santé et plus simplement, sur la qualité de 

                                                
61 Id., Planification et orientations, Valorisation des matières organiques, site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/valorisation_matieres_organiques/  
62 Id., Environnement, Résidus alimentaires, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/gens_affaires/environnement/residus_alimentaires.aspx  
63 Id., Matières résiduelles, Compostage communautaire, Site officiel, [En ligne],  

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/matieresresiduelles/compostage/compostage_communautaire.aspx  
64 Ici Estrie, « A votre compost, citoyens! », dans Radio-Canada, 2017, [En ligne], http://ici.radio-

canada.ca/nouvelle/1031455/compostage-campagne-mrc-arthabaska-centre-quebec-enfouissement-environnement  

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/valorisation_matieres_organiques/
https://www.ville.quebec.qc.ca/gens_affaires/environnement/residus_alimentaires.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/matieresresiduelles/compostage/compostage_communautaire.aspx
http://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1031455/compostage-campagne-mrc-arthabaska-centre-quebec-enfouissement-environnement
http://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1031455/compostage-campagne-mrc-arthabaska-centre-quebec-enfouissement-environnement
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vie65. En ville, ce phénomène trouve principalement son explication dans les différentes activités 
humaines génératrices de gaz à effet de serre : industries, voitures, etc. 

  
Ces îlots sont également le résultat de la faible végétation en ville et du phénomène de 

bétonisation. En effet, le couvert végétal a pour effet de rafraîchir l’air ambiant66. La Ville de Québec 
a été pointée du doigt en matière de lutte contre ce problème à plusieurs reprises et par différents 
acteurs. Mentionnons notamment, Pierre Gosselin, médecin responsable du dossier des 
changements climatiques à l'Institut national en santé publique du Québec (INSPQ), qui critiquait le 
manque d’efforts réalisés et prévus par la municipalité en matière de plantation d’arbres et 
d’aménagement d’espaces de verdures, notamment dans des quartiers comme celui de Saint-
Sauveur où très peu de végétaux sont présents67. 

  
Néanmoins, Québec semble avoir accéléré les initiatives en la matière afin de favoriser la 

création d’îlots de fraîcheur. Elle a notamment adopté un plan en la matière, s’intitulant Vision de 

l’arbre 2015-2025, lequel prévoit notamment une augmentation de l’indice de canopée de 32 % à 
35 %, ceci devant notamment se réaliser avec le concept des rues conviviales68. 

  
La CADEUL ne peut qu’être en accord avec un tel projet d’entretien et d’augmentation de 

verdissement de la Ville. Cependant, nous souhaitons néanmoins suggérer de mettre l’accent dans 
les différents PPU en cours et où des projets immobiliers doivent voir le jour, sur la possibilité de 

mettre en place de nouvelles écorésidences, à l’image des écopropriétés Habitus à la Pointe-aux-
Lièvres. Ensuite, nous insistons sur le fait que les efforts d’amélioration du couvert arborescent 
doivent être tout particulièrement concentrés dans les quartiers où l’indice de canopée est le plus 
faible, le quartier de Saint-Jean-Baptiste arrivant en tête. 

 
  

Recommandation 2 6 
Que les PPU cherchent à intégrer davantage, en matière de construction, des projets 
d’écoquartiers et autres écopropriétés.  

Recommandation 27  
Que les efforts réalisés par la Ville en matière d’amélioration du couvert arborescent soient 
axés en priorité vers les quartiers où l’indice de canopée est le plus faible. 

 

Les terres des Sœurs de la Charité 
 

 Les terres agricoles des Sœurs de la Charité forment un îlot de 190 hectares (2 km2) situé 
dans l’arrondissement de Beauport69. Elles sont la propriété de la Société en commandite Terres 

                                                
65 Ysabelle Filiatreault, Changements climatiques et îlots de chaleur: indicateurs de performance pour les mesures d’adaptation, 

2015, [En ligne], 

https://www.usherbrooke.ca/environnement/fileadmin/sites/environnement/documents/Essais_2015/Filiatreault_Ysabelle_MEnv_201

5.pdf  
66 Institut national de santé publique, Mon climat, ma santé : îlots de chaleur, [En ligne], 

http://www.monclimatmasante.qc.ca/public/%C3%AElots-de-chaleur.aspx  
67 Ici Québec, « Îlots de chaleur et espaces verts : la Ville de Québec montrée du doigt, 2014, [En ligne],  http://ici.radio-

canada.ca/nouvelle/679008/ilots-chaleur-institut-critique 
68 Ville de Québec, Vision de l’arbre 2015-2025, 2015, p.21, Site officiel, [En ligne], 

https://www.ville.quebec.qc.ca/planification_orientations/milieuxnaturels/docs/vision_arbre_2015_2025.pdf 
69  AGÉTAAC, Document d’information sur l’enjeu de la protection des terres agricoles des Sœurs de la Charité, Conseil 

d’Administration de l’AGÉTAAC, 2017, p.2 

https://www.usherbrooke.ca/environnement/fileadmin/sites/environnement/documents/Essais_2015/Filiatreault_Ysabelle_MEnv_2015.pdf
https://www.usherbrooke.ca/environnement/fileadmin/sites/environnement/documents/Essais_2015/Filiatreault_Ysabelle_MEnv_2015.pdf
http://www.monclimatmasante.qc.ca/public/%C3%AElots-de-chaleur.aspx
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d’espérance, laquelle a été constituée par l’entreprise Cominar, spécialisée dans la gestion de 
patrimoine immobilier. Cominar est notamment propriétaire de Place de la Cité, du Complexe Jules-
Dallaire et est le promoteur du projet de tour à bureaux Le Phare, prévu dans l’arrondissement de 
Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge70.   
 

Ces terres sont situées en zone agricole (zone verte) et possèdent un potentiel agricole 
important71. Elles relèvent de ce fait de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(LPTAA). Cette dernière offre un pouvoir coercitif à l’État sur le territoire agricole quant aux activités 
pouvant y être effectuées. Une utilisation non agricole de ces terres nécessite ainsi une autorisation 
rendue par la Commission de protection du territoire agricole du Québec72.  

 
Cominar, via la Fondation Jules-Dallaire, a pour sa part un projet de construction d’un quartier 

résidentiel sur ces terres. Ce dernier s’inscrit dans la vision urbanistique actuelle de la Ville de 
Québec, qui prévoit d’étendre son périmètre d’urbanisation sur ces terres agricoles dans un horizon 
à moyen long terme. La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) prévoit les dispositions qui 
encadrent les municipalités, MRC et agglomérations urbaines dans la réalisation de leur Schéma 
d’aménagement et de développement (SAD). Les SAD soumis par les instances locales doivent ainsi 
être en conformité avec les orientations gouvernementales.  Le SAD déposé par la Ville de Québec 
prévoit une utilisation des terres agricoles actuellement « zonées vertes » pour l’étendue de son 
périmètre urbanisé. Cet ajout n’est cependant pas conforme avec la LPTAA, qui interdit un usage 
urbain en zone agricole73. Le fait que la Ville planifie son urbanisme en considérant qu’elles seront 
retirées de la zone agricole contrevient aux dispositions de la LAU, ainsi qu’aux orientations 
gouvernementales. Une révision du SAD a donc été demandée à la Ville par le gouvernement pour 
résoudre ce problème. 

Un mouvement d’opposition s’est formé quant à la réalisation de ce projet, notamment des 
acteurs du monde agricole de la Capitale-Nationale. À l’échelle universitaire, l’Association Générale 
des Étudiants en Agriculture, Alimentation et Consommation (AGÉTAAC) s’est positionnée contre 
cette réalisation. La CADEUL se positionne à leurs côtés et recommande ainsi : 

 

Recommandation 28  
Que la Ville de Québec s’engage à préserver la vocation agricole des terres des Sœurs de 
la Charité. 

 

                                                
70 Ibid., p.4 
71 Loc.cit. 
72 Sur une échelle de 1 à 7, la classification selon l’Inventaire des terres du Canada y est majoritairement de Classe 2, faisant de ces 

terres un espace extrêmement favorable à une exploitation agricole 
73 Ibid., p.5 


